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 SJ-1121-17849-D        

 
 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 
  

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national de la Légion d’Honneur 

 
  

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.1432-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 septembre 2021 portant délégation de signature à Madame Guylaine Baghioni-Leclercq, 
Directrice de la Délégation départementale des Hautes-Alpes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 
  
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du 23 septembre 2021, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 : 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Christel-Aurore Machado, Directrice Départementale par intérim 
de la Délégation Départementale des Hautes-Alpes de l’Agence Régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
au titre des missions relatives à l’offre de soins et médico-sociale et des missions en matière de veille et de sécurité 
sanitaire de l’Agence, dans le département des Hautes-Alpes, à effet de signer tous les actes et décisions, y 
compris ceux qui engagent financièrement l’agence, relevant de ses compétences à l’exception des actes 
suivants : 
 
a) Décisions en matière d’offre de soins : 

 
- autorisant la création, la conversion, le regroupement, des activités de soins et des équipements, matériels 

lourds ; 
- confirmant les autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds ou prononçant leur 

caducité ; 
- de suspension et de retrait d’autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code 

de la santé publique ; 
- décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
- à défaut d’adoption par l’établissement public de santé d’un plan de redressement adapté, la saisine de la 

chambre régionale des comptes, en application de l’article L. 6143-3 du code de la santé publique ; 
- la décision de placement de l’établissement public de santé sous administration provisoire en application de 

l’article L. 6143-3-1 du code de la santé publique ; 
- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé. 
- de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes. 
- autorisant l’ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d’officine ; 
- décision de suspension ou de retrait d’autorisation d’officine en application de l’article L. 5124-3 du code de 

la santé publique ; 
- décision de fermeture provisoire d’officine en application de l’article L. 5424-19 du code de la santé publique ; 
- constatant la cessation définitive d’activité et la caducité des autorisations d’officine ; 
- d’autorisation ou de retrait d’autorisation ou d’opposition en matière de biologie médicale. 
 
 
b) Décisions en matière médico-sociale : 
 
- autorisant la création, la transformation, l’extension, le regroupement et le transfert des établissements et 

services médico-sociaux ; 
- décidant la fermeture provisoire ou définitive, totale ou partielle des établissements et services médico-

sociaux ; 
- constatant la caducité des autorisations des établissements et des services ; 
- portant transfert de biens et dévolution du patrimoine des établissements et services médico-sociaux ayant 

cessé leur activité ; 
- désignant un administrateur provisoire en application des articles L. 313-14 et L. 313-14-1 du code de l’action 

sociale et des familles. 
 
 
c) Décisions en matière de veille et de sécurité sanitaire : 
 
- Décidant la fermeture totale ou partielle des établissements dont le fonctionnement et la gestion mettent en 

danger la santé, la sécurité et le bien être des personnes qui sont accueillies ; 
- D’autorisations des eaux minérales et thermales.  
 
d) Décisions qui engagent financièrement l’agence sur des crédits de fonctionnement. 
 
e) Décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d’intervention régional. 
 
f) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

 
- les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 

administratives non spécialisées et la chambre régionale des comptes ; 
- les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l’ordre judiciaire ; 
- les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 
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Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christel-Aurore Machado, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l’article 2 du présent arrêté sera exercée par Monsieur Fabrice Antzenberger, Directeur Adjoint par 
intérim de la Délégation Départementale des Hautes-Alpes de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
Il est spécifié que Madame Christel-Aurore Machado et Monsieur Fabrice Antzenberger peuvent également signer 
des devis liés à l’utilisation de la carte achat dans la limite de 1.500 € TTC. 
 
 
Article 4 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christel-Aurore Machado et de Monsieur Fabrice Antzenberger, 
la délégation est conférée, dans la limite de leurs compétences et attributions respectives, comme suit : 
 
 

 
Nom des cadres et qualité 

 

 
Matières et domaines concernés 

 

 
Monsieur Fabrice Antzenberger 

 
Département Veille et sécurité sanitaire 
 

 
Monsieur Jean-Michel Munos 

 
Service Réglementation sanitaire et premier recours 
 

 
Madame Coralie Lemoult 
Inspectrice de l’action sanitaire et sociale 
 

 
Service Offre de soins 

 
Monsieur Vincent Lam 
Inspecteur de l’action sanitaire et sociale 
 

 
Service Animation territoriale - Prévention et 
promotion de la santé 

 
 
 
Madame Sophie Avy 
Ingénieure d’études sanitaires 
 

 
Santé-environnement 
Signature des bons de commande relatifs au 
contrôle sanitaire des eaux (eaux destinées à la 
consommation humaine, eaux de piscine et eaux de 
baignade) ainsi que la certification du service fait de 
ces dépenses. 
 

 
Monsieur François Auberic 
Technicien sanitaire 
 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
 

 
Madame Anne Lallemand  
Technicien sanitaire 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
 

 
Monsieur Marc Petit  
Technicien sanitaire 
 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
 

 
Madame Laurence Voutier 
Technicien sanitaire 

 
Analyses d’eau réalisées dans le cadre du contrôle 
sanitaire 
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Article 5 : 
 
Madame Christel-Aurore Machado, Directrice Départementale par intérim de la Délégation des Hautes-Alpes est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Article 6 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction 
administrative territorialement compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
 
 
   

 
   
  
 Signé 

   
 Philippe De Mester 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d’autorisation d'exploiter à Mme Chloé MARTEL, 
04510 AIGLUN

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral  regional  du 30 juin  2016 portant  schema directeur regional  des exploitations

agricoles de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L’arrete du 22 mars 2021 portant delegation de signature aux agents de la direction regionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur",

VU L'arrete prefectoral n°2021-053-013 du 22 fevrier 2021 fixant la composition de la commission 
departementale d'orientation agricole,

VU L’arrete prefectoral n°2021-063-001 du 4 mars 2021 creant une section specialisee de la CDOA  
“structures et economie des exploitations“ et en fixant la composition,

VU L’arrete du 16 juin 2021 portant prorogation du schema directeur regional des exploitations agricoles 
de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter n°042021037 de Mme Chloe MARTEL, enregistree 
complète le 05/08/2021,

VU La correspondance adressee par M. Philippe JULIEN à la DDT des Alpes-de-Haute-Provence :
-le courrier du 11/08/2021, fournissant des observations sur l’impact economíue de la perte de 

parcelles de son exploitation, ainsi ́ue des reçus de règlement de location,
- le courrier du 13/09/2021 fournissant des reçus de règlement de location et le releve parcellaire 

MSA,
- le courriel  du 11/10/2021 fournissant le bilan, le compte de resultat et les soldes intermediaires de 

gestion de 2020, et la liasse fiscale de 2020,
VU l’avis favorable au refus d’autorisation d’exploiter à Mme Chloe MARTEL, donne par la CDOA 

section lors de sa seance du 18/11/2021,

CONSIDERANT ́ue Mme Chloe MARTEL est soumise au contrôle des structures au titre de l’article L331-2
I.3° (absence de capacite professionnelle agricole),

CONSIDERANT l’existence  d’un  preneur  en  place,  M.  Philippe  JULIEN,  sur  l’ensemble  des  parcelles
demandees  par  Mme  MARTEL,  à  savoir  204  ha  composes  de  parcours  en  majorite,  et  de  prairies
permanentes,
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CONSIDERANT ́ue le resultat economíue previsionnel de l’exploitation de M. Philippe JULIEN, calcule
par la DDT des Alpes de Haute-Provence, serait insuffisant pour conserver la viabilite de l’exploitation, en
cas de perte des parcelles demandees par Mme MARTEL,

CONSIDERANT le  second  motif  de  refus  prevu  par  l’article  L331-3-1  du  Code  Rural  et  de  la  Peche
Maritime :  « L’autorisation  mentionnée  à  l’article  L.331-2  peut  être  refusée :  2°  Lorsque  l’opération
compromet la viabilité du preneur en place »,

ARRÊTE

Article premier : Mme Chloe MARTEL, 12 Av. Paul Delaye, 04510 AIGLUN, n’est pas autorisee à exploiter :
-  les  parcelles  B110-161-165-167-168-172-173-174-175-176-177-179-180-183-190-217-220-221-222-224-225-
226-304-306-307-308-334-335-336-338-340-341-344-345-346-349-166  en  partie  -  169  en  partie,  situees  aux
HAUTES-DUYES et appartenant à M. Christian MARTEL,
- les parcelles B158-159-258-257-254-252-255-162-163-268-269-270-271-272-273-274-275-276-277-253, situees
aux HAUTES-DUYES et appartenant à M. Claude MARTEL.

Article 2 :  La secretaire generale pour les affaires regionales, le directeur regional de l’alimentation, de
l'agriculture  et  de  la  foret  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  prefète  de  departement,  la  directrice
departementale des territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune des HAUTES-
DUYES sont charges, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’execution du present arrete ́ui sera publie au
recueil  des  actes  administratifs  de la  prefecture de la  region  Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  affiche  en
mairies des communes interessees.

                                           Marseille, le  23 novembre 2021

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 

et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant
le  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  ou  un  recours  hiérarchique  devant  le  ministre  de  l’agriculture,  soit  un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de MARSEILLE qui peut être également saisi par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-10-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DES CHUTES 13210 ST REMY DE

PROVENCE
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-09-21-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA LA FERME DE PINOU 83216 SOLLIES PONT
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 21 septembre 2021

SCEA LA FERME DE PINOU
Traverse des Mourettes Basses
83216 SOLLIES-PONT

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8782 2

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 22 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de SOLLIES-PONT, superficie de 00ha 42a 11ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 244.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 22 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 22 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-09-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Jean-Baptiste ATLAN 13210 ST REMY DE

PROVENCE
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Mme Fanny LE GUILLERMIC 83130 LA GARDE
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 20 septembre 2021

Madame LE GUILLERMIC Fanny
455 chemin des Astourets
Quartier Botegas
83130 LA GARDE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 968 8783 9

Madame

J’accuse réception le 21 juillet 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter,  sur la
commune de LA GARDE, superficie de 00ha 07a 60ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 230.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 21 novembre 2021, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 21 novembre 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de défrichement  préalable? " disponible sur la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l 'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-02-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Géraldine FRANCON 84820 VISAN
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2021-11-23-00002

Arrêté fixant la dotation globale de financement

pour l'année 2021 du service de délégués aux

prestions familiales de l'UDAF
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2021-11-18-00006

Arrêté fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2021 du service

délégué aux prestations familiales de l'ADVSEA
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Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2021-11-20-00005

Arrêté fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l'année 2021 du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs

de l'ADVSEA
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 
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Arrêté portant nomination des membres du jury

du diplôme d�État d�aide-soignant session de

décembre 2021
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ARRETE  

 

 

Portant nomination des membres du jury  

du diplôme d’État d’aide-soignant 

session de décembre 2021 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

 

- VU le code de la santé publique, IVème partie, Livre III, Titre IX ;  

- VU le décret n°2007-1301 du 31 août 2007 relatif aux diplômes d’aide-soignant, d’auxiliaire de 

puériculture et d’ambulancier et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) ; 

- VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ;  

- VU l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’état d’aide-

soignant ; 

- VU l’arrêté du 12 février 2008 fixant les modalités de sélection professionnelle, de formation et de 

validation de la formation permettant l'accès des agents des services hospitaliers qualifiés dans le 

grade d'aide-soignant ; 

 

- VU l’arrêté préfectoral R 93-2021-04-01-00002 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, en date du 1
er
 avril 2021  portant délégation de signature à M. Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 

 

VU  la décision N° R93-2021-11-03-00002 de Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la région Provence, Alpes, Côte - d’Azur, prise au nom du Préfet en date du 03 

novembre 2021, et portant subdélégation de signature administrative de M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

 

 …/… 
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Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

 

ARRÊTE 
 

 

Article 1 :  

Le jury de la session de décembre 2021 du diplôme d’Etat d’Aide-Soignant est présidé par Monsieur 

le directeur régional de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités PACA ou son 

représentant, et, comprend : 

 

1. Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

 

2. Un directeur d’un Institut de Formation d’aides-soignants : 

Titulaire 

Mr Christophe BAILLET – IFAS LA Blancarde (13) 

 

3. Un infirmier ou infirmier cadre de santé, formateur permanent d’un institut de formation 

d’aides-soignants :  

Titulaire  

Mme Delphine CARAMANOLIS – Enseignante à l’IFSI Saint Jacques 

 

 

4. Un infirmier cadre de santé ou infirmier, en exercice : 

Titulaire 

Mme Céline SIMONNET – Cadre de santé en uro-néphrologie au CHIAP 

 CH Montperrin - Aix en Provence (13) 

   

5. Un aide-soignant en exercice : 

Titulaire 

Mme  LUNETTA Félicienne – IFAS CRF d’Ollioules (83) 

 

6. Un représentant de la direction d’un établissement sanitaire, social ou médico-social 

employant des aides-soignants : 

Titulaire 

Mme Camille LECLERCQ - Directrice Régionale Provence -Alpes- Cote d'Azur  

MEDICHARME ( 83) 

 

 

Article 2 :  

Le directeur régional de l’économie de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence-

Alpes-Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

Fait à Marseille, le 22 novembre  2021 

 
Pour le Préfet de la Région PACA, 

Pour le directeur régional de l’économie de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région PACA, par subdélégation 

L’Attachée d’Administration, 
 

 

 

Florence JAMOND 

SIGNÉ 
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-11-23-00004

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et Le Préfet des

Hautes Alpes et le Directeur de la Direction

départementale des territoires des Hautes Alpes

Relative à la délégation de gestion et à

l�utilisation des crédits du Plan France Relance

dont la gestion d�une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre de

la DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et

Le Préfet des Hautes Alpes
et

le Directeur de la Direction départementale des territoires des Hautes Alpes
Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion

d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modi-
fié ;

Vu la circulaire CCPB2100712C de gestion budgétaire du plan de relance du 11 janvier 2021 ;

Vu la convention du 17 décembre 2020 relative à la délégation de gestion entre le Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Relance et le Ministre de la Transition écologique relative à la délégation de gestion et
à l’utilisation des crédits du Plan France Relance ;

Vu le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 fixant les modalités d’octroi de l’aide à la relance de la
construction durable (ARCD) ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Préfet de Département des Hautes Alpes et Le Directeur de la Direction départementale des territoires
des Hautes Alpes, désignés sous le terme de « délégataires » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond à
deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus résilient et
plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux que la
France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de mesures
dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur tous les
pans de notre économie.
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L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes mesures
qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des mesures au plus
fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le cadre de la comi-
tologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du budget
opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est respon-
sable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre régional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide du dispositif
d’aide à la relance de la construction durable mis en place dans le cadre du plan de relance de l’économie
française par le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 financé par le Bop 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon la
nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
Au sein de l’action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- activité 036202060001 « aides aux maires densificateurs »

Cette activité fait l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Premier
ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie aux délégataires, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives à l’octroi de l’aide à
la relance de la construction durable, imputées sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du pro-
gramme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et modalités
fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application
de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence - Alpes - Côte
d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise les délégataires à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par les délégataires .

Le délégant communique aux délégataires :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délégation
de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programmation
du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec les délégataires, les paramétrages et les habilitations permettant aux agents
concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations des délégataires

Les délégataires assurent pour le compte du délégant les actes suivants :
  Ils passent les marchés et les commandes ; ils les notifient aux fournisseurs ;
  Ils réalisent, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Ils saisissent et valident les engagements juridiques ;
  Ils attestent le service fait ;
  Ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations

d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, les délégataires s’engagent à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramétrage
CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Les délégataires rendent compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication conve-
nu entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication des délégataires
auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les par-
ties, fait l’objet d’un avenant. Cet avenant sera publié au RAA de la préfecture de région conformément à
l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 23 novembre 2021

Le délégant : Le délégataire :
Pour la Directrice de la DREAL Le Directeur de la DDT des Hautes Alpes..

Monsieur Fabrice Levassort

SIGNE
Monsieur Thierry Chapel

SIGNE

Le délégataire
Visa d’approbation du préfet 

des Hautes Alpes 
Madame Martine Clavel

SIGNE

SAPR/DREAL
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La région académique Provence-Alpes-Côte

d'Azur

R93-2021-11-22-00002

ARRETE du 22 novembre 2021 portant

modification de l'annexe de l'arrêté de création

du CCRAFCA
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Arrêté du 22 novembre 2021 modifiant l’annexe de l’arrêté portant création du  
conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes  

dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (CCRAFCA) 
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR,  
RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
Vu La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 1er ; 
Vu  Le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements de l’Etat ;  
Vu Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er janvier 2016 ; 
Vu Le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité 

de recteur de l'académie de Nice ; 
Vu Le décret du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres chargés 

de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
Vu  L’arrêté du 29 juillet 2020 de création du conseil consultatif régional académique de la formation continue 

des adultes ; 
Vu L’arrêté du 26 novembre 2020 portant création du conseil consultatif régional académique de la formation 

continue des adultes dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
Vu  L’avis de vacance du représentant de la CGT communiqué par cette organisation syndicale le 14 juin 

2021 ; 
Vu  L’avis de vacance du représentant de FO communiqué par cette organisation syndicale le 30 juin 2021 
Vu  L’avis de vacance du représentant de FO communiqué par cette organisation syndicale le 4 novembre 

2021 
 

ARRETE 
 

Article 1er   

 
La liste des membres du conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifiée comme suit :  
 
 

I- Au titre des représentants de l’administration 
 

Titulaires Suppléants 

Président 

Bernard Beignier, recteur de région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille 

Bruno Martin, secrétaire général de l’académie 
d’Aix-Marseille 
 

Membres de droit 

Richard Laganier, recteur de l’académie de Nice 
Thomas Rambaud, secrétaire général de l’académie 
de Nice 
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Claude Garnier, conseiller du recteur de région 
académique, directeur régional académique de la 
formation professionnelle initiale et continue 

Pascale Barril, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site d’Aix-en-Provence 

Autres représentants de l'administration 

Pascal Misery, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Marie-Laure Follot, secrétaire générale adjointe de 
la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Emmanuel Didier, conseiller du recteur de 
l’académie de Nice, directeur régional académique 
adjoint de la formation professionnelle initiale et 
continue 

Roger Raybaud, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site de Nice 

Murielle Murat, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie de Nice 

Magali Robaglia, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie d’Aix-Marseille 

Denis Ferault, chef d’établissement support, GRETA 
tourisme, hôtellerie, restauration 

Thierry Vieusses, chef d’établissement support, 
GRETA du Var 

Philippe Vincent, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Provence 

Franck Vasse, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Vaucluse 
 

Marie-José Mattioli, agent comptable, GRETA Côte 
d'Azur 

Alain Gilbert, agent comptable, GRETA tourisme, 
hôtellerie, restauration 

Isabelle Lagadec, président du GRETA-CFA 
Marseille Méditerranée 

Jean-Luc Viala, président du GRETA-CFA Provence 

 
Remarque : les personnels de la DRAFPIC et les personnels des établissements, notamment les directeurs 
opérationnels des GRETA, ont vocation à participer au CCRAFCA sur invitation du recteur de région 
académique. 
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II- Au titre des représentants des personnels (répartition des sièges en fonction des élections 
professionnelles de 2018, scrutin du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018) 

 
 

Titulaires Suppléants 

Au titre de la CGT 

Lydia Feller Jean-Michel Julia 

FO 

Sauveur D’Anna 
Christophe Second 

Agnès Lembert 
Michel Ricco-Charles 

FSU 

 
Richard Ghis 
Carine Occelli 

 Laurent Tramoni 
Nathalie Favaro 
Franck Balliot 

 
Serge Muller 

Samantha Sabourin 
Jean-Michel Arnoux 

Christine Le Gallou Sollier 
Sylvie Perrin 

 

UNSA 

Roland Cianci 
Sophie Thomas 

Philippe Biais 
Karim Bouchamma 

 
Article 2 
 
Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

 

Fait à Aix-en-Provence, le 22 novembre 2021 

 

SIGNE  

 

Bernard BEIGNIER 
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